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Enseignement secondaire I - C ycle d'ori entation 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE                                                      

Département de l'instruction publique, de la culture  
et du sport 
 
 

 

 
   

 
 

 
Séance du Groupe de coordination  

  Mercredi 19 mars 2014 de 17h00 à 19h00 salle PM 234 
PV adopté 

 
 

 

 
 
Membres présents :  
 
Walter Loosli (WL), Carole Veuthey (CV), Pascal Cirlini (PC), Dominique Bruxelle (DB), 
Céline Mérad Malinverni (CMM), Serge Erard (SE), Francisca Zurera (FZ), François 
Bertagna (FB), Raphaël Fornallaz (RF), Juan Rigoli (JR), Carola Vincent Gatti (CVG), Anne 
Sgard (SG), Jean-Paul Derouette (JPD) (MEES), Valérie Daems (VD) (Comité ADEFEP), 
Steve Bertoldi (SB) (ADEFEP). 
 
Coprésidence : 
 
Bernard Schneuwly (BS), Paola Marchesini (PM) 
 
Membres excusés : 
 
Michel Oris (MO), Marie Besse (MB), Simon Toulou (ST) 
 
Prise du PV Laurence Verdesi 
  
 

 
Ordre du jour : 
 

1. Approbation du PV de la séance du mercredi 29 janvier 2014. 

2. Préavis du Groupe de Coordination sur le nombre de places de stages 

pour les rentrées 2015-2019. 

3. Rentrée 2014 : point de situation. 

4. Point de situation sur les stages MESP et FEP 

5. Divers. 
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1. Approbation du PV de la séance du mercredi 29 janvier 2014 

 

Le PV est approuvé avec 2 rectifications. 

 

L’OJ de la présente séance est approuvé, sans divers. 

 

2. Préavis du Groupe de Coordination sur le nombre de places de 

 stages pour les rentrées 2015-2019 

 

Un diaporama Power Point est présenté par Walter Loosli.  

 

Dans un premier temps, un rappel chronologique des dates importantes à venir est effectué. 

Ces dernières sont : 

 

 28 novembre 2013 : Le rapport « Gestion des flux d’étudiants dans la Formation   

 des enseignants du secondaire (FORENSEC) » est rendu. 

 2 décembre 2013  : Validation par le rectorat de l’Université. 

 5 décembre 2013  : Validation par le Conseiller d’Etat. 

 7 janvier 2014   : CES – Présentation des chiffres établis par l’IUFE. 

 21 janvier 2014              : CES – Présentation des chiffres établis par le DIP. 

 29 janvier 2014    : GDC – Premier arbitrage. 

 5 mars 2014    : Rencontre RH-DIP-IUFE.   

 

Walter Loosli annonce ensuite la nouvelle proposition de l’IUFE agréée par les RH du 

DIP pour les rentrées 2015-2019 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total de 100 places de stages 

 

A l’entrée au CCDIDA, l’italien et l’économie ne seront pas des disciplines ouvertes. Ces 

chiffres sont ceux pour la MASE ; viendront s’y ajouter ceux pour les CSD2. 

 

Walter Loosli transmet ensuite les avis des RH du DIP, des Directions d’établissements ainsi 

que des Associations Professionnelles : 

 

 RH du DIP : Préavis positif. Risque potentiel de former trop de candidats en 

 Français et en Mathématiques. 

 Directions d’établissements : Préavis très réservé, voire défavorable. Difficile 

 de proposer autant de places de stages. 

 Associations Professionnelles : Ne souhaitent pas que cette proposition 

 débouche sur une surproduction de diplômés. 

Disciplines Nb de places de stages  

Allemand 16 

Anglais 16 

Français 25 

Mathématiques 20 

Physique 7 

 84 

  

Disciplines Nb de places de stages  

Arts visuels 5 

Biologie 5 

Education physique 6 

Géographie 5 

Histoire 5 

 26 
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Le Groupe de Coordination préavise afin que cette proposition soit ensuite soumise aux plus 

hautes instances. 

 

- Réaction de Melle Zurera : 

FZ émet une forte inquiétude quant à sa possibilité d’avoir par la suite un poste car le 

diplôme n’est pas encore reconnu. Elle éprouve une forte appréhension face à un avenir 

professionnel plus qu’incertain et souhaite que la part d’humanité ne soit pas oubliée. 

 

- Réaction de Bernard Schneuwly : 

Il est rappelé que c’est une chance toutefois appréciable de pouvoir suivre une formation et 

que celle dispensée à l’IUFE n’est pas un mécanisme identique chaque année. Dès lors, 

cette formation ne peut pas bénéficier d’une articulation aussi mécanique par rapport au 

marché de l’emploi. 

 

- Rappel des RH du DIP : 

Les chiffres annoncés par le DIP, surtout pour le Français et les Mathématiques, ne peuvent 

pas être définitivement figés. Il faut revoir la situation chaque année. Il n’y aura certes pas de 

grands changements quant aux fluctuations du nombre de places de stages mis à 

disposition d’une année à l’autre précise le DIP. Toutefois, il faudra tenir compte des 

principes de variations du nombre de places de stages en fonction de la cible : 

 

Jusqu’à 5 places de stages proposées  =  variation à envisager +/- 2  

10   +/-2 

15   +/-2 

20   +/-3 

25   +/-5 

30   +/-5 

La Direction de l’IUFE rappelle qu’elle souhaite absolument éviter des oscillations 

déstabilisantes qui mettent en péril l’équilibre de l’Institut. 

 

- Réaction des Associations Professionnelles : 

Les Associations Professionnelles récusent la logique de la chance. Elles dénoncent et 

s’opposent au fait que suivre une formation soit assimilé à une chance. Elles rappellent la 

logique du numerus clausus et la teneur des engagements pris et signés dans le cadre des 

Accords sur l’Emploi. Puis elles ajoutent qu’imaginer un turn over de 6% est juste irréalisable 

car cette formation relève d’un gros investissement des étudiants et des enseignants, en 

particulier d’accueil.  
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Lors de la séance du mercredi 12 mars 2014 à 17h30, réunissant Madame Marchesini, la 

Direction des RH du DIP et la Direction de l’IUFE, il a été décidé du nombre suivant de 

places de stages par discipline : 

 

 Allemand :   16 places 

 Anglais :    16 places 

 Français :   25 places 

 Mathématiques :  20 places 

 Physique :    7 places 

 Arts visuels :    5 places 

 Biologie :       5 places 

 Education physique :   6 places 

 Géographie :    5 places 

 Histoire :       5 places 

 

La FAMCO rappelle les possibilités qu’il y aurait de pouvoir engager davantage en utilisant 
les réserves de carrière. 

Pascal Cirlini informe que la problématique des réserves de carrière nécessite un travail dont 

l’étude débutera dès le 20 mars 2014 dans le cadre d’une réunion à laquelle participeront 

d’ailleurs les Associations Professionnelles. 

 

Le Groupe de coordination émet un avis favorable à l’unanimité sur le nombre de places de 

stages décidé en séance du 12 mars dernier.  

 

- Question de Raphaël Fornallaz : 

Raphaël Fornallaz souhaiterait qu’il soit possible de connaître à l’avance, potentiellement à 

18 mois, le nom de l’établissement auquel sera affecté l’étudiant, afin de mieux planifier son 

stage de 1ère année. 

Dominique Bruxelle suggère que ce sujet soit étudié. 

 

3. Rentrée 2014 : point de situation. 

 

Le power point est à nouveau commenté. 

Où en sommes-nous du processus ? 

 

- Pour les étudiants inscrits au CCDIDA : 

 Les binômes pour les entretiens sont formés. 

 Les étudiants ont passé le test de Français le 1er mars 2014. 

 Ce test est éliminatoire en cas de seuil insuffisant. 

 Les résultats sont connus. 

 Les dossiers des candidats sont analysés sous l’angle de l’admissibilité. 

 Les candidats, dont le dossier est retenu, sont convoqués à un entretien. 

 Le classement interviendra au terme du processus. 
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Pour les 17 candidats en Allemand, s’ils réussissent tous le test, ils seront tous pris, et ce 

malgré l’accord pour 16 places, car il demeure toujours un risque d’échec ou d’abandon de 

la part de l’un d’entre eux. 

 

- Pour les étudiants inscrits à la MASE, au 18 mars 2014 : 

 Les binômes pour les entretiens sont formés. 

 Le test de Français est prévu pour le 22 mars 2014. Il n’est pas éliminatoire. 

 Les candidats seront convoqués à un entretien. 

 Le classement interviendra au terme du processus. 

 Le CCDIDA et le MASTER disciplinaire doivent être acquis avant fin juin 2014. 

 

                                                                

                                             

                                                    

                                                      

                                    

                                           

 

 
 

Toutes les garanties sont réitérées par la direction RH PO sur le fait qu’il n’y aura pas 

d’engagements de suppléants auxiliaires en lieu et place de stagiaires.    

 

Au total, en MASE, 282 étudiants se sont inscrits. Le nombre de places définitif, aux 

alentours de la centaine, sera connu le 30 avril 2014. 
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- Pour les étudiants inscrits en CDS2, au 15 mars 2014 : 

 

                                                                

                                                

                                              

                                       

                                 

                                    

 

 
 

- Echéances 2014-2015 

 

 Pour le CCDIDA : 

 Mercredi 19 mars 2014 : Information et convocation aux entretiens. 

 Du lundi 31 mars au 16 avril 2014 : Entretiens 

 Mercredi 15 juillet 2014 : Confirmation des admissions. 

 

 Pour la MASE : 

 Samedi 15 mars 2014 : Fin des inscriptions et convocation au test de Français. 

 Samedi 22 mars 2014 : Test de Français. 

 Mardi 1er avril 2014 : MDL communique les résultats au test de Français. 

 Jeudi 3 avril 2014 : Information et convocation aux entretiens. 

 Du lundi 7 avril au 17 mai 2014 : Entretiens. 

 Mercredi 30 avril 2014 : Première estimation du nombre de places de stages. 

 Début juin 2014 : Classement des étudiants. 

 Dès le 2 juin 2014 : Placement des étudiants par les RH (EO et S2). 

 Avant le 31 août 2014 : Remise des FEA et horaires personnels au secrétariat de 

l’IUFE. 

 

 Pour les CDS2 : 

 Samedi 15 mars 2014 : Fin des inscriptions. 

 Mercredi 30 avril 2014 : Confirmation des heures par les directions d’écoles. 

 Dès le 15 juin 2014 : Confirmation des inscriptions par l’IUFE. 

 Avant le 31 août 2014 : Remise des FEA et horaires personnels au secrétariat de 

l’IUFE. 

  

4. Point de situation sur les stages MESP et FEP. 

 

 MESP  

Un seul document a été construit entre la MESP et l’OMP. Il informe d’une répartition 

appropriée des stages, d’une meilleure adéquation entre les besoins de la formation et les 

possibilités de l’enseignement spécialisé. Son objectif est de fixer, voire d’augmenter, les 

sollicitations auprès du subventionné. 
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Un document final relatif à la pprocédure de recrutement des FT et d’attribution des stages 

de la MESP, étapes relevant de la responsabilité de l’IUFE et de l’OMP, sera présenté au 

DIP avant fin mars/ début avril 2014. 

 

 FEP 

Céline Mérad-Malinverni et Carole Veuthey entreprennent une réflexion afin de mieux 

planifier un système d’appels d’offres sur un plus long terme. Elles souhaitent ainsi apporter 

une amélioration et une stabilisation du processus de recrutement des formateurs de terrain. 

Un effort de communication doit être fourni sur l’arrivée des stagiaires dans les 

établissements afin de transmettre une meilleure compréhension de la formation pratique. 

Une information doit être donnée sur l’articulation des stages effectués dans le cursus de la 

filière ordinaire et ceux réalisés dans le parcours de la filière spécialisée. 

 

Bernard Schneuwly rappelle qu’une formation obligatoire pour les formateurs de terrain est 

exigée pour la reconnaissance CDIP (CAS FT en cours pour le secondaire et à l’étude pour 

le primaire). 

 

Un examen/statistique sera réalisé par Walter Loosli sur les échecs au test de Français afin 

d’évaluer le nombre de diplômés suisses recalés à cette épreuve. 

 

Carole Veuthey souligne le besoin incontournable d’avoir un stage FEP (temps de terrain) 

dans la filière du spécialisé. 

 

Laurent Vité souhaite que les questions des stages primaire dans la filière spécialisé soient 

également exprimées dans le cadre des séances du Groupe de Coordination, réunions 

durant lesquelles sont déjà évoquées les différentes problématiques des stages FORENSEC 

et  MESP.  Dès lors, il y a lieu d’y évoquer également ce point. 

 

Paola Marchesini insiste sur l’importance de trouver une bonne articulation au sein du 

Groupe de Coordination entre la FORENSEC, la MESP et la FEP car c’est un mandat 

important du GDC que de donner un retour sur ces trois axes. 

 

5. Divers  

 

Céline Mérad-Malinverni sera remplacée par Gabrielle Stiassny au sein du Service de la 

coordination pédagogique. 

 

La séance est levée à 19h00. 

 

 


